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I. PRÉAMBULE

1. Présentation des composantes du plan : dispositions générales, annexes et constituants techniques

Le code de la sécurité intérieure précise que le dispositif opérationnel ORSEC, organisation globale de gestion des
événements  prévoit  des  dispositions générales  traitant  des  éléments  nécessaires  à  la  gestion  de  tout  type  de  crise
complétées, le cas échéant par des dispositions spécifiques pour faire face aux conséquences prévisibles de chacun des
risques et menaces recensés.

Le dispositif POLMAR (POLlution MARitime), consiste en un ensemble d’actions et de mesures en vue de limiter les
conséquences d’une pollution marine accidentelle. Il comprend un volet marin et un volet terrestre. Son volet terrestre
est mis en œuvre sous l’égide du préfet de département.

1999 L’Erika Opérations de nettoyage

Côtes à falaises souillées par du fioul lourd
Source:© Cedre (Marée noire de l’Erika) 2002 Le Prestige

Les principales marées noires en France :
➢ 18 mars 1967 : Le Torrey Canyon (Libéria), 119 000 t de brut au large de la GB

➢ 16 mars 1978 : L’Amoco Cadiz (Libéria), 223 000 t sur les côtes bretonnes

➢ 28 avril 1979 : le Gino (Libéria) 41 000 t au large d’Ouessant

➢ 12 décembre 1999 : L’Erika (Malte) 20 000 t de fioul sur le littoral breton et vendéen

➢ 30 octobre 2000 : L’Ievoli Sun (Italie) 6000 t de produits chimiques dans la Manche

➢ 19 novembre 2002 : Le Prestige (Bahamas) 63 000 t de fioul au large de la Galice

➢ 7 octobre 2018 :  CSL Virginia (Chypre)  550 t  de fioul de propulsion au large du Cap Corse activation de
l’accord RAMOGEPOL. 

➢ 10  mars  2019 :  Grande  América  (Italie)  Incendie  et  naufrage  au  large  du  golfe  de  Gascogne  Produit
transporté :Véhicules, 365 conteneurs, 2 200 t (fioul de propulsion), polluant IFO 380 
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Répartition  des  rapports  de  pollution  confirmés  dans  les  eaux
métropolitaines de 2000 à 2015 en détail

Face à ce constat, la présente disposition spécifique POLMAR – Terre doit permettre aux autorités du département de
faire face à une pollution ou à un risque de pollution sur le littoral héraultais.

Elle est composée :

➢ d’un document général traitant en autres des modalités d’alerte, de la montée en puissance du dispositif et
d’instauration de la chaîne de commandement,

➢ d’annexes générales attachées à ce document (documents synthétiques ou opérationnels),

➢ de  documents  complémentaires  dits  constituants  techniques traités  par  approche  thématique :  déchets,
techniques de lutte, aspects juridiques et financiers (listés en fin du présent document).

Ces derniers constituent une aide à la décision importante notamment pour définir la stratégie de prévention et de lutte et
les mesures opérationnelles les plus adaptées à l’événement.

2. Version informatique

Le présent plan, dans sa version informatique comportent des liens pour accéder depuis le document principal aux
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annexes et constituants. Les renvois sont identifiés avec le sigle :

CT = vers constituants techniques,

AG = vers annexes générales du présent document.

3. Synthèse

Pour faciliter l’utilisation, vous trouverez en tête de la présente disposition spécifique POLMAR, les points clés du
dispositif qui ont été synthétisés :

➢ sous forme d’un tableau chronologique des actions à déployer par thème,

➢ d’un chronogramme qui permet de visualiser la concomitance des actions à mener :

AG1_ Schéma étapes.

4. Tableau de mise à jour

Date de mise à jour Page / Document
modifié

Nature de la mise à jour

Mars 2021 Document Actualisation du plan ORSEC POLMAR TERRE
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II. ARRÊTÉ D’APPROBATION 

Affaire  suivie  par :  le  Délégué  à  la  mer  et  au
littoral
Téléphone : 04 67 46 63 16
Mél : ddtm-dml@herault.gouv.fr 

Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Montpellier, le

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

portant approbation de la disposition spécifique volet « POLMAR – Terre »
de l’ORSEC du département de l’Hérault

Le préfet de l’Hérault

Vu le Code de la défense et notamment les articles R1311-1 et suivants ;

Vu le Code de la sécurité intérieure (livre VII sécurité civile) notamment les articles L 741-1 à 3, L 742-1
à 3, L 731-1 à 3, R 741-1 à 14 relatifs au dispositif d’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile
(ORSEC) et  à la protection générale des  populations et  l’article R*122-8 relatif  aux pouvoirs  des
préfets de zone de défense ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2212-2 ;

Vu le Code de l’environnement notamment les articles L110-1, L218-10 à L218-31, les articles L218-42 à
L218-58 et l’article L218-72 ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2011.01.1430 du 29 juin 2011 portant approbation du plan POLMAR Terre de
l’Hérault ;

Vu la  circulaire du Premier ministre du 4 mars 2002 relative à  la mise en vigueur d’instructions
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traitant de la lutte contre les pollutions accidentelles du milieu marin et de l’établissement de plans
de secours à naufragés ;

Vu l’instruction du Premier ministre du 4 mars 2002 relative à la lutte contre la pollution du milieu
marin ;

Vu l’instruction du Premier ministre du 15 juillet 2002 relative à la recherche et à la répression de la
pollution par les navires, engins flottants et plates-formes ;

Vu l’instruction du Premier ministre du 11 janvier 2006 portant adaptation de la réglementation
relative à la lutte contre la pollution du milieu marin ;

Vu l’instruction du Premier ministre du 28 mai 2009 relative aux dispositions générales de l’ORSEC
maritime,  de  l’ORSEC  zonale  et  de  l’ORSEC  départementale  pour  faire  face  aux  événements
maritimes majeurs ;

Vu l’instruction permanente PREMAR n°  78 du 17  août  2011 sur  la  coordination des  actions  de
constatations de la pollution par des navires, engins flottants et plate-formes ;

Vu l’instruction du premier ministre n° NOR PRMM1806282J du 5 mars 2018, relative au financement
des mesures de protection ou de lutte contre les pollutions marines (financement POLMAR de crise)

Vu la note technique (NOR :TREL1917102N) du 19 juillet 2019 relative aux règles d’ordonnancement
et d’assignation comptable dans le cadre de l’engagement de mesures de protection ou de lutte
contre les pollutions marines (« financement POLMAR de crise »)

Vu l’arrêté du Ministère de la mer du 19 août 2020 (Nor : MERT2019636A) relatif à l’organisation et
aux missions du Pôle national d’expertise POLMAR/Terre.

CONSIDÉRANT : la  nécessité  de  réviser  le  plan  de  secours  au  regard  des  textes  législatifs  et
réglementaires ;

CONSIDÉRANT : la modernisation des ports et les plans de pose rendus obsolètes ;

SUR PROPOSITION DU Délégué à la Mer et au Littoral de la DDTM de l’Hérault

ARRÊTE :

Article 1 : la disposition spécifique « POLMAR – Terre » de l’ORSEC annexée au présent arrêté est
applicable à compter de ce jour dans le département de l’Hérault.

Article 2 : les constituants techniques du plan et les documents qui lui sont rattachés, pourront faire
l’objet  de modifications  ou d’actualisations  en tant  que de besoins,  en particulier  à  l’issue des
exercices. Les modifications qui ne remettent pas en cause de manière substantielle la disposition
spécifique ne feront pas l’objet d’une validation particulière.

La disposition spécifique fera, en tout état de cause, l’objet d’une révision tous les cinq ans.
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Article 3 : les présentes dispositions abrogent celles prévues dans le précédent plan POLMAR- Terre,
validé par arrêté préfectoral du 29 juin 2011 susvisé.

Article 4 : le directeur de cabinet, les sous-préfets, les chefs de services de l’État, la présidente du
Conseil  régional  Occitanie,  le  président  du  Conseil  départemental  de  l’Hérault,  les  maires  du
département ainsi que les présidents des établissements publics de coopération intercommunale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

le préfet

Hugues Moutouh

La présente décision peut,  dans le délai  maximal  de deux mois suivant l'expiration d'un délai  d'un mois à
compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi n° 2020 - 290 du 23
mars 2020, faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de l'Hérault – 34 place des
Martyrs de la Résistance – 34062 MONTPELLIER CEDEX 2, soit hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur –
Place Beauvau –  75008 PARIS CEDEX 08.  L'absence de réponse dans  un délai  de deux mois vaut décision
implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier – 6 rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois à
compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi n° 2020 - 290 du 23
mars 2020, ou à compter de la réponse de l'administration si  un recours administratif a été préalablement
déposé. Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens"
accessible via le site www.telerecours.fr
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III. DESTINATAIRES DU PLAN

➢ Premier ministre, secrétariat général de la mer

➢ Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, direction de la défense et de la sécurité
civile (COGIC)

➢ Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES)

➢ Ministère de la Mer Pôle national d’expertise POLMAR-Terre

➢ Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM)

➢ Direction des affaires maritimes (DAM)

➢ Préfecture maritime de la Méditerranée

➢ Préfecture de la zone de défense Sud

➢ Préfet du département

➢ Officier général de la zone de défense sud, état-major interarmées de la zone de défense sud à Marseille

➢ Délégué militaire départemental (DMD)

➢ Groupement de gendarmerie du département de l’Hérault (GGD)

➢ Direction départementale de la sécurité publique (DDSP)

➢ Direction départementale des services d’incendie et de secours (SDIS)

➢ Direction régionale des douanes

➢ Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Occitanie et PACA 
(Mission sécurité défense)

➢ Agence Régionale de Santé (ARS)

➢ Direction Interrégionale de la mer Méditerranée

➢ Direction Interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (DIRM NAMO) Coordination nationale des 
centres Polmar-Terre

➢ Coordination nationale des centres Polmar-Terre (DIRM NAMO)

➢ Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

➢ Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS)

➢ Direction départementale de la Protection des Populations (DDPP)

➢ Conseil départemental de l’Hérault (CD)

➢ Conseil régional Occitanie

➢ Communes, capitaineries, communautés d’agglomération du littoral de l’Hérault, Montpellier Méditerranée 
Métropole

➢ Centre de documentation, de recherches et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux 
(CEDRE)

➢ Le centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Pôle national 
d'expertise POLMAR Terre)

➢ Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage Méditerranée (CROSS MED)
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IV. PRÉSENTATION ET OBJET DES DISPOSITIONS

1. Objet

La  présente  disposition spécifique  dite  « POLMAR – Terre » a  pour  objet  de  définir  les  mesures  départementales
ORSEC en matière de lutte contre les pollutions marines affectant le littoral, susceptibles d’être dangereuses pour la
santé humaine ou pour l’environnement.

Elles constituent l’outil essentiel de planification qui permet :

➢ d’identifier les niveaux de responsabilité des différentes autorités et acteurs experts ;

➢ de définir le schéma d’alerte, les niveaux d’activation du dispositif et d’organisation du commandement ;

➢ de cibler les principaux acteurs susceptibles d’être impliqués, afin de prévoir leur mobilisation et définir leur
rôle dans ce contexte particulier ;

➢ de capitaliser et regrouper de manière à être opérationnels, les éléments nécessaires pour anticiper et gérer au
mieux ce type d’événement.

Le dispositif décrit est plus particulièrement adapté aux grandes pollutions par hydrocarbures. Néanmoins il s’applique
aussi à des pollutions de moindre ampleur. Ses principes opérationnels et recommandations techniques ou juridiques
doivent être simplement adaptés à la nature du polluant et à l’ampleur de la pollution.

2. Rappel du contexte et des risques de pollution dans l’Hérault

La mer Méditerranée est une mer intercontinentale presque entièrement fermée, née d’une histoire géologique et 
tectonique singulière. La Méditerranée, de par sa situation géographique, représente un support d’activités 
économiques :

➢ 150 millions d’habitants dans les régions riveraines (200 millions à l’horizon 2020)
➢ 25 % du transport fret maritime international
➢ 30 % du trafic pétrolier mondial
➢ 31 % du tourisme international
➢ 2 % de la pêche mondiale
➢ Plus de 200 industries de plus ou moins grande importance (pétrochimie, industries chimiques) sont situées le 

long de la côte méditerranéenne et des bassins versants des rivières.

La mer Méditerranée représente 1 % de la surface des mers et concentre 25 % du trafic planétaire, dont 30 % du
trafic pétrolier mondial. Chaque jour, c’est près de 2000 navires de toutes sortes qui sont présents en mer ou dans un
port. Compte tenu de l’importance de ce trafic et de la vulnérabilité écologique de cette mer, la Méditerranée a été
classée zone spéciale par la convention internationale MARPOL 73/78.

Le faible rythme de renouvellement de ses eaux (en moyenne 90 à 100 ans) ne lui permet pas de faire disparaître
rapidement les traces d’une pollution accidentelle et peut concentrer une pollution chronique jusqu’à dépasser les seuils
de résilience naturelle.

Entre juillet et octobre 2018, trois évènements de pollution marine ont touché les côtes méditerranéennes. Si les deux
premières ont été d’une ampleur modérée, la troisième résultant de la collision entre les navires Ulysse et CSL Virginia,
fut d’une importance majeure, inégalée en Méditerranée depuis près de trente ans et a touché les côtes françaises depuis
le Var jusqu’à la frontière espagnole.
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Carte représentant le trafic maritime 2017 : 25 % du transport fret maritime international ; 30 % du trafic 
pétrolier mondial; https://www.marinetraffic.com 

L’important trafic maritime des ports de Sète et Marseille, la situation géographique des côtes de l’Hérault à l’ouest du 
Golfe du Lion et la dérive littorale Est-Ouest exposent le département à un risque plus élevé de pollution marine.
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L’Hérault dispose de 100 Km de côte et de 30 Km lagunes.

3. Identification des sites sensibles

Un atlas de sensibilité réalisé par la DREAL Occitanie en lien avec la DDTM34 cartographie le littoral Héraultais en
identifiant  le  niveau  de  sensibilité  à  la  pollution  des  côtes  sur  un  plan  environnemental,  économique  ou
géomorphologique. 

CT1 Atlas sensibilité

À partir de cet atlas ont été identifiés dans le département 30 sites sensibles et pouvant faire l’objet de mesures de
protection en cas de pollution. Chaque site dispose ainsi d’un plan de protection propre :

CT2 Protection sites.

De manière générale, les sites sensibles protégeables sont répartis en 3 grandes catégories :

- les fleuves côtiers (Vidourle, Lez, Hérault, Orb, Aude)
- le réseau d’étangs lagunaires reliés à la mer par des graux, et notamment l’étang de Thau qui cumule une sensibilité
environnementale  forte  et  des  activités  économiques  de  pêche  et  de  cultures  marines  (1 er bassin  de  production
conchylicole en Méditerranée)
- les ports de commerce (1), de pêche (5) et de plaisance (20)

Les fleuves côtiers ont une sensibilité environnementale
forte :

➢ Le Vidourle
➢ Le Lez
➢ L’Hérault
➢ L’Orb
➢ L’Aude

Un réseau d’étangs lagunaires reliés  à  la mer par  des graux (communication entre les eaux de la mer et  les  eaux
intérieures) représente des enjeux économiques et écologiques.
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On dénombre dix-huit zones Natura 2000 rien que sur la zone
du littoral de l’Hérault.

L’étang  de  Thau  pour  exemple  est  le  premier  site  de
production conchyliculture de Méditerranée.

Conchyliculteur sur Mèze: source © Conseil départemental de l’Hérault

Ports du département de l’Hérault : source © Conseil départemental de l’Hérault 2015

Le département de l’Hérault compte :
➢ 20 ports de plaisance,
➢ 5 ports de pêche,
➢ 1 port de commerce.
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Ports du Conseil département de l’Hérault : source © Conseil départemental de l’Hérault 2015

V. CHAMPS D’APPLICATION ET PRINCIPE D’ORGANISATION GÉNÉRALE DU
DISPOSITIF

1. Le cadre réglementaire

Depuis son rattachement au dispositif ORSEC, la disposition « POLMAR – Terre » n’est plus limitée aux pollutions
accidentelles et s’étend aux effets d’une pollution quels qu’en soient la cause et le polluant  ; elles peuvent également
provenir d’un acte de malveillance ou de rejet illicite dont l’impact serait conséquent.

À noter qu’à ce jour sous réserve de dispositions législatives et réglementaires à venir, les instructions « POLMAR » du
premier ministre toujours applicables, sont : (Textes-de-loi-guides-syntheses) Textes de loi - Guides - Synthèses

Arrêté du 19 août 2020 relatif à l'organisation et aux missions du Pôle national d'expertise POLMAR/Terre

la  note  technique  (NOR :TREL1917102N)  du  19  juillet  2019  relative  aux  règles  d’ordonnancement  et
d’assignation  comptable  dans  le  cadre  de  l’engagement  de  mesures  de  protection  ou  de  lutte  contre  les
pollutions marines (« financement POLMAR de crise ») ;

Instruction  du  premier  ministre  du  5  mars  2018  financement  polmar  de  crise  (format  pdf  -  346.4  ko  –
12/03/2018) ;

Instruction SG du 07 octobre 2014 - relative au rôle des DDI dans la prévention, la préparation, la gestion de la
crise et de la post-crise;

Instruction du 22 août 2014 - relative au rôle des DIRM, DM, DREAL, DRIEA, DRIEE DRIHL, DEAL, DIR
dans la prévention des crises et de la gestion des situations d’urgence et de post-crise dans les domaines de
compétence du MEDDE et du MLET (format pdf - 149.5 ko – 04/09/2014) ;

Arrêté du 30 juillet 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration  sous  la  rubrique  n°  2719  (installation  temporaire  de  transit  de  déchets  issus  de  pollutions
accidentelles marines ou fluviales ou de déchets issus de catastrophes naturelles)

Instruction du 28 Mai 2009 - relative aux dispositions générales de l’ORSEC maritime, de l’ORSEC zonale et
de  l’ORSEC départementale  pour faire  face aux événements maritimes majeurs  (format  pdf - 607.5  ko –
28/07/2011) ;
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Instruction du 11 Janvier 2006 portant adaptation de la réglementation relative à la lutte contre la pollution du
milieu marin (POLMAR) ;

Instruction du 15 Juillet 2002 portant adaptation à certaines collectivités d’outre-mer de l’instruction relative à
la lutte contre la pollution du milieu marin (documentation nationale POLMAR) ;

Instruction du 4 Mars 2002 relative à la lutte contre la pollution du milieu marin (documentation nationale
POLMAR) ;

Instruction du 1er Avril 1992, relative aux problèmes juridiques et  contentieux liés aux pollutions marines
accidentelles ;

2. Domaine d’action et de responsabilité des autorités

a. Domaine de compétence du préfet maritime et du préfet de département

Les limites entre les domaines d’action des préfets maritimes et de départements sont fixées par les décrets relatifs à
l’organisation de l’action de l’État en mer. Le décret n° 2013-136 définit la limite entre la mer, et le littoral comme le
niveau de la mer à un instant donné.

Les actions menées à partir de la terre sont du ressort du préfet de département et celles menées à partir de la mer du
préfet maritime. Le préfet de département et son cabinet (DS) est l’interlocuteur local du préfet maritime avec l’appui
technique de la DDTM34.

b. La lutte en mer : compétence du préfet maritime

Le préfet maritime met en œuvre le plan ORSEC maritime, dispositions spécifiques « POLMAR – MER ». Il est chargé
de la direction des opérations de lutte en mer sous l’autorité du premier ministre.

Le dispositif ORSEC maritime est actif en permanence. Il se compose de trois niveaux. Le niveau de réponse par défaut
correspond au niveau 1. Si la menace de pollution ou la pollution en mer présente un degré élevé de gravité ou de
complexité, le niveau de réponse passe au niveau 3.

c. La lutte à terre : compétence des maires et du préfet de département

En cas de pollution sur le littoral, les opérations de lutte incombent en premier lieu à la commune. Le maire, dans le
cadre de son pouvoir de police  générale, met en place une première réponse (article L2212-2 du code général des
collectivités  territoriales).  Le  maire  est  alors  directeur  des  opérations de  secours  (DOS) et  met  en  œuvre  le  volet
« pollution marine » de son plan communal de sauvegarde (PCS). Il  rend compte de son action au sous-préfet et au
préfet via le  bureau des planifications et des opérations (BPO) rattaché à direction des sécurités (DS) du Cabinet du
préfet.

Lorsque plusieurs communes sont touchées par une pollution de faible ampleur, le préfet peut assurer un rôle de soutien
ou en cas de pollution grave ou complexe, il peut décider de prendre la direction des opérations   (DO) dans les limites
de son département et agit en tant que représentant de l’État, sous l’autorité du ministre de l’intérieur.

3. Les différents niveaux de coordination par les autorités

a. La coordination au niveau départemental

Lorsque  le  préfet  est  directeur  des  opérations  (DO),  il  active  la  disposition  « POLMAR  –  Terre »  de  l’ORSEC
départementale. Il en informe le préfet de zone de défense et de sécurité et le préfet maritime.

Même quand le préfet de département est DO, le maire reste détenteur de son pouvoir de police générale, et à ce titre
assure la poursuite des actions au niveau communal sous la direction du préfet.

b. La coordination au niveau zonal

L’une des spécificités des pollutions marines majeures par rapport à d’autres événements (séisme, inondations, etc.) est
qu’elles peuvent faire simultanément l’objet d’une gestion de crise en mer (dans le cadre de l’ORSEC maritime) et d’une
gestion de crise à terre (dans le cadre de l’ORSEC départementale). La coordination entre la disposition de l’ORSEC
maritime et départementale est alors assurée par le préfet de zone de défense et de sécurité  Sud qui s’assure de la
cohérence des actions terrestres et maritimes (article R 1311-7 du code de la défense). Pour cela, il échange avec les
préfets de département et maritime.
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Les dispositions d’interface maritime, zonale et départementale font partie intégrante des dispositifs ORSEC arrêtés
respectivement par le préfet maritime de la Méditerranée, le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud et le préfet
du département de l’Hérault. (2015-181 Interface des planifications)

Avec le développement des activités humaines en mer, la communauté internationale s’est dotée de textes précisant les
grands principes internationaux en matière de prévention et de lutte contre les pollutions marines.  Pour adopter un
caractère obligatoire, ces conventions doivent être ratifiées par les états et traduites dans le droit du pays.

Zone d’application du Plan Ramogepol et du Lion plan (source © Cedre)

c. Les accords régionaux

Convaincus qu’une coopération active et une assistance mutuelle sont nécessaires pour protéger leurs côtes et leurs
intérêts connexes, les États ont organisé leur coopération via des accords régionaux.

L’accord de Bonn, ratifié en 1983, débute la coopération en matière de lutte contre la pollution de la mer du nord par les
hydrocarbures et autres substances dangereuses. En Méditerranée, la coopération s’organise en référence à la convention
de Barcelone de 1976, amendée en 1995, et notamment à son protocole de 2004.

La France a conclu des accords bilatéraux ou multilatéraux spécifiques avec ses voisins pour coordonner la lutte contre
les pollutions en mer.

 - Manche Plan : plan d’intervention entre la France et la Grande-Bretagne ; entré en vigueur en 1978 ;

 - Biscaye Plan : plan d’intervention entre la France et l’Espagne en cas de sinistre en Atlantique ; signé en 1999 ;

 - Plan Ramogepol : plan d’intervention entre la France, l’Italie et la principauté de Monaco ; crée en 1993 ;

 - Lion Plan : plan d’intervention entre la France et l’Espagne en cas de sinistre en Méditerranée ; signé en 2002.

La zone RAMOGE comprend les zones maritimes de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, de la Principauté de
Monaco et de la Région Ligurie formant ainsi une zone pilote de prévention et de lutte contre la pollution du milieu
marin.

L’accord RAMOGE représente un instrument de coopération scientifique, technique, juridique et administrative où les
gouvernements français, monégasque et italien mettent en œuvre des actions pour une gestion intégrée du littoral.

Le  plan  d’intervention  franco-italo-monégasque  RAMOGEPOL précise  les  conditions  de  l’intervention  en  cas  de
pollution marine accidentelle survenant dans une zone définie sur la carte « Zone d’application du Plan Ramogepol et du
Lion plan (source © Cedre) ».

Le plan d’intervention franco-espagnol LION PLAN définit les conditions de l’intervention en cas de pollution marine
accidentelle survenant dans la zone définie sur la carte « Zone d’application du Plan Ramogepol et du Lion plan (source
©Cedre) ».

d. Les accords internationaux

Avec le développement des activités humaines en mer, la communauté internationale s’est dotée de textes précisant les
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PRÉFET DE DÉPARTEMENT 2**

grands principes internationaux en matière de prévention et de lutte contre les pollutions marines.  Pour adopter un
caractère obligatoire, ces conventions doivent être ratifiées par les états et traduites dans le droit du pays.

On citera notamment :

La Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer (UNCLOS), établie par l’Organisation maritime internationale
(OMI), est adoptée le 10 décembre 1982 à Montego Bay et est entrée en vigueur le 16 novembre 1994.

MARPOL 73/78, convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, est adoptée le 2 novembre
1973. Modifiée par le protocole de 1978, elle est entrée en vigueur le 2 octobre 1983.

La  convention  OPRC  (Oil  Pollution  Preparedness,  Response,  and  Cooperation)  sur  la  préparation,  la  lutte  et  la
coopération en matière de pollution par les hydrocarbures est adoptée le 30 novembre 1990 et est entrée en vigueur
le 13 mai 1995.

La convention sur  l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les
hydrocarbures est signée le 29 novembre 1969 à Bruxelles.

SOLAS :(Safety Of Life At Sea), convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, a été adoptée le
1er novembre 1974 au sein de l’Organisation maritime internationale (OMI) et est entrée en application le 25 mai 1980.

D’autres instruments traitent plus particulièrement des aspects responsabilités et/ou indemnisation des pollutions :
 - par des hydrocarbures persistants à la suite de déversements provenant de pétroliers : (conventions CLC 69/92, FIPOL
1971/1992, protocole 2003 portant création du fonds complémentaire)

- liées au transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (convention HNS 1996, convention 
HNS 2010, protocole HNS 2010),

- par des hydrocarbures de soute (convention Bunker).
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e. La coordination interministérielle

Si l’ampleur de la pollution et les moyens mis en œuvre le nécessitent, une coordination à l’échelon national est assurée
par le ministre chargé de la sécurité civile sur décision du premier ministre. Il met en place une cellule interministérielle
de crise (CIC). Cette cellule comprend notamment les représentants de tous les départements ministériels concernés et
assure la coordination des différents centre de crise (COGIC, CMVOA, etc.).
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VI. CADRE ET STRATÉGIE DE LUTTE

1. Rappel des principes

Le présent document et ses annexes ont pour objet d’apporter une méthodologie aux acteurs concernés et un cadre
commun de référence pour la bonne conduite des opérations de lutte, qu’elles soient menées sous l’autorité d’un maire,
du préfet.

La prise de décision au moment de la lutte est toujours lourde de conséquences, tant en termes financiers qu’en termes
de responsabilité.

La stratégie de lutte dépend de deux facteurs essentiels :

➢ la nature du (ou des) polluant(s) ;

➢ l’ampleur de la pollution.

Au moment d’engager cette lutte, de multiples questions se posent, en premier lieu la question technique fondamentale
« que  fait-on ? ».  Y répondre  génère  immédiatement  trois  interrogations  essentielles :  qui  décide ?  Qui  fait ?  Qui
finance ?

a. Qui décide ?

C’est le DOS qui a la charge de prendre les décisions qui s’imposent pour faire face à la pollution. Sur le littoral, selon
l’ampleur de cette pollution et de ses conséquences, il s’agit du maire ou du préfet de département.

b. Qui fait ?

Il s’agit en priorité du pollueur. En cas de défaillance de sa part et après mise en demeure, les services de l’État prennent
en charge la lutte contre la pollution. Cela garantit qu’il y aura toujours une action.

c. Qui finance ?

En vertu du principe pollueur-payeur, depuis la loi Barnier de 1995, les coûts des mesures de prévention et de lutte
incombent au pollueur sous réserve de deux conditions essentielles : le pollueur doit être identifié et un lien de causalité
direct doit être établi entre l’accident et chacun des dommages.

Toutefois il existe des limites à la prise en charge par le pollueur. Les aspects financiers et juridiques sont traités de
façon plus complète dans le constituant technique correspondant.

Considérant technique n°6

2. Conséquences des choix stratégiques initiaux pour l’organisation de la lutte

a. Quelle réponse opérationnelle ?

La réponse opérationnelle optimale ne peut pas forcément être mise en œuvre, car elle doit chercher à concilier les
impératifs écologiques et économiques, intérêts souvent divergents et sources de conflits.

Faut-il nettoyer ? Les avis divergent selon qu’il s’agit du pollueur, de l’assureur, des scientifiques, des médias ou du
public. La réponse réside le plus souvent dans la recherche d’un consensus acceptable d’un point de vue économique et
politique et de ce qui est réalisable sur le plan technique.

Des facteurs non maîtrisables, comme la météorologie, la saison, les possibilités d’accès ou l’ampleur de la pollution
peuvent influer sur les choix, voire rendre inopérants les moyens de protection envisagés.

La réponse opérationnelle s’apprécie donc en fonction des éléments de contexte à l’instant « T ». Un atlas cartographié
permet  de  qualifier  selon  des  indicateurs,  la  sensibilité  du  littoral.  Ces  indicateurs  sont  harmonisés  pour  tous  les
départements de la zone de défense.
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b. Comment organiser la lutte ?

Si  la  réponse  opérationnelle  ne  peut  pas  être  pré-établie  et  répondre  à  tous  les  cas  de  figure,  son  succès  repose
néanmoins en partie sur une cinétique décisionnelle et d’organisation la plus rapide possible. Il est important que les
premières actions soient réalisées selon un schéma rôdé et connu de l’ensemble des acteurs potentiellement concernés.

Les  chapitres  suivants  apportent  une  méthodologie  et  un cadre  commun de  référence  pour  la  bonne conduite  des
opérations. Ils sont complétés par des constituants techniques, outils opérationnels par thèmes pour aider à la prise de
décision et organiser de manière efficace la lutte.
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VII. LE SCHÉMA D’ALERTE ET MONTÉE EN PUISSANCE DU DISPOSITIF

1. Le repérage de la pollution : la pré-alerte

a. Cas d’une pollution située ou repérée à terre

L’origine de la pollution peut avoir sa source sur une installation située à terre, ou à proximité du littoral et être repérée
sur le littoral.

La  première  information  peut  provenir  d’un  particulier  ou  du  pollueur  lui-même qui  informera  l’un  des  services
suivants :  la mairie,  la gendarmerie,  la DDSP, le SDIS, la capitainerie du port,  la DDTM ou le CROSS (pollution
d’origine marine mais proche du littoral).

Dans cette hypothèse, la première autorité ou service informé cherche à obtenir du témoin le maximum d’informations
permettant de juger le plus précisément possible l’origine, le lieu, la nature et l’ampleur de la pollution.

Il est important que ce service recueille le maximum d’éléments contenus sur le message d’alerte type.

Annexe générale n°11

Ce service informe immédiatement la préfecture (bureau des planifications et des opérations (BPO) rattaché à direction
des sécurités du Cabinet du préfet ou autorité de permanence) et le(s) maire(s) concerné(s).

La préfecture met en pré-alerte le(s) sous-préfet(s) concerné(s), la DDTM, le SDIS, la gendarmerie, la DDSP et assure
l’information du COZ de la préfecture maritime (si source de pollution supposée en mer).

La préfecture engage alors des opérations de vérification de l’information et de reconnaissance de terrain en envoyant
sur zone une équipe composée d’agents du SDIS (via le CODIS) de la gendarmerie ou de la DDSP pour évaluer en lien
avec la DDTM, l’ampleur de la pollution et faire réaliser les prélèvements nécessaires aux procédures administratives et
judiciaires.

Annexe générale n°2

b. Cas d’une pollution située en mer

Le préfet maritime informe le COZ et les préfets de départements susceptibles d’être concernés par une éventuelle
arrivée du polluant à terre.

Dès qu’il a connaissance du sinistre, le préfet de l’Hérault met en  pré-alerte à titre préventif les principaux acteurs
concernés notamment les collectivités.

Il reste en liaison permanente avec les services de la préfecture maritime et de la zone de défense et de sécurité Sud.

Les demandes de modélisation de dérive émanent la plupart du temps de la préfecture maritime. C’est la préfecture
maritime qui  met à  disposition des  autorités  terrestres  les  résultats  de la  modélisation. Elle  suit  en temps réel  les
prévisions de dérive du polluant, en s’appuyant notamment sur les éléments d’analyse fournis par les experts (CEDRE
en lien avec Météo-France). Il est conseillé qu’un comité de dérive soit mis en place par la préfecture maritime.

c. Les schémas d’alerte selon les différents cas de figure

Le schéma de diffusion de l’alerte relativement conséquent met en évidence la nécessité d’obtenir une confirmation très
rapide du sinistre et un minimum d’information sur son importance avant d’effectuer une mobilisation générale et éviter
de déployer des moyens disproportionnés par rapport aux faits.

A contrario,  il  convient  de ne pas minimiser  les  informations initiales sachant qu’une réaction rapide peut  réduire
considérablement les conséquences d’un sinistre.

La base du schéma d’alerte avec un message succinct annonçant une confirmation ultérieure permet à chacun de ces
acteurs de se préparer.

Annexe générale n°3A
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2. Reconnaissance et évaluation du sinistre : confirmation de l’alerte

a. Reconnaissance et identification du polluant

La reconnaissance et l’identification du polluant est un point important qui permet de définir la stratégie de lutte contre
la pollution, de répartir et doser de manière appropriée l’effort de la réponse.

Les mesures de reconnaissance sont assurées sous l’autorité du maire en lien avec le préfet  de l’Hérault (si pollution
repérée à terre) ou par le préfet maritime (si pollution repérée en mer).

À ce stade, il  est  possible de s’entourer d’avis d’experts (ex :  CEDRE, PNE, DIRM NAMO/DIESM Coordination
POLMAR Terre).

b. Évaluation de l’ampleur du sinistre

Les retours d’informations des équipes de reconnaissance et les avis des experts consultés doivent permettre au préfet de
déterminer en un minimum de temps l’ampleur de la pollution et ainsi déterminer le niveau de la réponse opérationnelle
à apporter.

3. Mobilisation du dispositif selon l’ampleur de la pollution

Dès que les informations confirment le témoignage initial et permettent d’évaluer globalement l’importance du sinistre,
le préfet en détermine l’importance (mineure ou majeure), ses impacts (limitée à une ou plusieurs communes). Il décide
si  la conduite de lutte relève des collectivités ou nécessite  qu’il  prenne la direction des opérations de secours.  Le
chapitre suivant examine toutes ces éventualités.

Annexe générale n°2

Annexe générale n°3B
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VIII. LES DIFFÉRENTS NIVEAUX D’ACTIVATION DU PLAN

1. Pollution de faible ou moyenne ampleur : activation du plan communal de sauvegarde

a. Responsabilité du maire

Dans tous les cas, le maire est concerné au premier chef par la pollution et prend la qualité de directeur des opérations
de secours aux premières heures de la crise (cf. paragraphe 5.2.3).

Il peut le demeurer tout au long de la crise s’il s’agit d’incidents dont la résolution reste à la mesure des capacités et des
moyens de la commune ou de l’EPCI le cas échéant. C’est le cas notamment des pollutions de faible ampleur entraînant
par exemple un apport diffus d’hydrocarbures, ou des conteneurs échoués sur la plage.

Dans cette hypothèse le maire doit informer la gendarmerie ou la DDSP en vue de la mise en œuvre d’une procédure
judiciaire à l’encontre du pollueur. Le maire informe le service de protection civile de la préfecture de l’événement. S’il
y a lieu, il peut demander au préfet un appui ou une coordination.

Annexe générale n°3B

Annexe générale n°2

Constituant technique n°5

b. Actions des collectivités

Les communes concernées engagent les actions prévues dans leurs plans communaux de sauvegarde, notamment les
premières mesures de protection des personnes, des biens et de l’environnement.

Les communes prennent en charge le traitement de leur littoral y compris l’évacuation des déchets avec les moyens dont
elles disposent. Les EPCI (communautés de communes) engagent leurs moyens techniques le cas échéant à la demande
du ou des maires concernés.

c. Rôle des services de l’État

Sans que l’État se substitue aux collectivités en termes de responsabilité et de mise en œuvre opérationnelle, le rôle des
services  compétents,  sur  sollicitation  du  préfet,  consistera  à  apporter  aux  collectivités  du  conseil  technique  et
méthodologique, à formuler des consignes sur les sujets sensibles (volets sanitaire et environnemental), à favoriser la
coordination des opérations et la mutualisation des moyens des différentes communes. Les services de l’État,  ainsi
mobilisés dans une cellule d’appui assurent un suivi en temps réel de la situation pour le compte du préfet.

À ce titre, les services concernés par la cellule d’appui sont principalement le BPO, la DDTM (correspondant POLMAR
en lien avec la DGITM/DAM, DIRM NAMO et le CEDRE), l’ARS pour le volet sanitaire, la DREAL pour la gestion
des déchets et la protection des enjeux environnementaux (DREAL/ATLAS de sensibilité).

Le SDIS et les forces de l’ordre interviennent dans le cadre de leurs missions habituelles auprès des collectivités.

d. Moyens et financement

À ce niveau de pollution, le financement des opérations est entièrement à la charge de la commune touchée par la
pollution, qui peut le cas échéant se faire dédommager par le pollueur s’il est identifié.

Dès lors que les moyens financiers s’avèrent insuffisants, la commune peut solliciter des moyens supplémentaires de
l’État.  Le  préfet  peut  alors relayer  auprès du niveau zonal ou ministériel  la prise en charge de certaines  dépenses
« exceptionnelles » de prévention ou de lutte contre la pollution par le « financement POLMAR de crise ».

Néanmoins, toute action engageant un financement doit faire l’objet d’une estimation préalable, puis obtenir l’accord du
payeur.
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2. Pollution de grande ampleur : activation des mesures opérationnelles de l’ORSEC « POLMAR – Terre »

a. Responsabilité du préfet

Dès  lors  que  la  menace  de  pollution  sur  le  littoral  est  suffisamment  précise  pour  être  caractérisée  d’une  gravité
extraordinaire et de grande ampleur ou dès lors que les opérations de secours et de lutte contre la pollution dépassent les
limites et les capacités de la (des) commune(s) et qu’une coordination des opérations devient nécessaire, les mesures de
l’ORSEC « POLMAR – Terre » sont activées.

Le préfet prend la direction des opérations de secours et en informe immédiatement l’ensemble des autorités. Il active un
centre opérationnel départemental  (COD) et  établit  une structure de commandement telle  que prévue aux chapitres
suivants.

Les maires restent détenteurs de leur pouvoir de police générale, et à ce titre assurent la poursuite des actions au niveau
communal dans le respect des mesures décidées par le préfet.

Annexe générale n°3B

Annexe générale n°4

Annexe générale n°5

b. Actions

Quelle que soit la nature de la pollution, et même si l’ampleur constatée ne justifie pas immédiatement la mise en œuvre
des mesures « POLMAR – Terre », il convient de se préparer à une aggravation de la situation par : 

• la mise en alerte des différents services concernés, tels que décrits au chapitre précédent ;

• la préparation de la mise en œuvre des moyens POLMAR les mieux adaptés ;

• la diffusion des informations et conseils utiles aux maires en particuliers en ce qui concerne l’interdiction
d’accès aux plages par le public et toutes les mesures à déployer à titre préventif ou pour lutter contre la
pollution ;

• la préparation de tous les éléments nécessaires à la communication de crise et aux mesures de précaution à
prendre notamment pour la santé du public (communiqué de presse, informations sur le site internet de la
préfecture).

Les  retours  d’information  provenant  des  équipes  de  reconnaissance  et  les  avis  d’expert  permettent  au  préfet  de
déterminer les mesures opérationnelles à déployer.

Se reporter au chapitre X 

c. Rôles et mobilisation des acteurs

Le préfet dans le cadre des prérogatives du dispositif ORSEC mobilise tous les moyens des acteurs concernés et dirige
et coordonne leurs actions pour organiser la réponse de manière adaptée à la situation. Il peut s’entourer d’experts.

Si  nécessaire  il  formule  des  demandes  de  renforts  nationaux  auprès  de  la  préfecture  de  zone  de  défense  Sud.
L’identification des compétences mobilisables et des moyens d’intervention des différents acteurs et les conditions de
leur mobilisation sont explicités dans le présent document.

Se reporter au chapitre XI 

d. Moyens et financement

Les moyens publics et des collectivités locales sont mobilisés en priorité.

Se reporter au chapitre X 
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IX. ORGANISATION ET STRUCTURE DU COMMANDEMENT

1. Structure générale de commandement et de coordination des opérations à l’échelon supra départemental

L’activation de la disposition spécifique POLMAR – Terre par le préfet  induit  la mise en place d’un ensemble de
structures de commandement et l’engagement de moyens sur le terrain. Ce dispositif fait l’objet le cas échéant d’une
coordination au niveau zonal et national. À ce titre des cellules de crise peuvent être activées ou renforcées (COZ et
COGIC, etc.).

2. L’organisation du commandement à l’échelon départemental

a. L’organisation générale

Le préfet de département ou son représentant assure la direction des opérations de secours dans le périmètre de son
département en fonction des informations qu’il reçoit sur l’évolution de l’événement.

Pour assurer ses missions, il est assisté :

• d’un centre opérationnel départemental implanté à la préfecture (COD);

• des postes de commandement opérationnels (PCO) ;

• des postes de commandement de secours puis postes de commandement de lutte.

Annexe générale n°6

b. Le Centre Opérationnel Départemental (COD)

Installé à la préfecture (salle opérationnelle), le centre opérationnel départemental est activé sur décision du préfet et
placé sous son autorité ou celle d’un membre du corps préfectoral désigné directeur des opérations (DO).

Le COD est  chargé de la collecte et  de la remontée des informations,  de leur  synthèse et  de leur  exploitation,  de
l’anticipation, de la transcription des décisions, de leur suivi et de la mise en place de la politique de communication.

Le  préfet  ou  son  représentant  est  appuyé  en  tout  premier  lieu  par  les  principaux  services  suivants :  préfecture
BPO/COM/SDSIC, DDTM, DREAL (impliquée dans la protection de l’environnement et la gestion des déchets, elle
doit être mobilisée très rapidement), DIRM Méditerranée (notamment pour la mise à disposition de moyens de lutte
nationaux) SDIS, forces de l’ordre.

Il peut être élargi en fonction des circonstances à d’autres acteurs tels que l’ARS et la DDPP pour les aspects sanitaires,
le conseil départemental, les gestionnaires portuaires et routiers.

Il peut faire appel à des experts techniques : IFREMER, Conservatoire du littoral, CEDRE, DIRM NAMO DIESM.

La composition et les missions détaillées font l’objet d’une fiche en annexe.

Annexe générale n°7

c. Les Postes de Commandement Opérationnels (PCO)

En fonction de l’importance de la pollution, l’activation d’un ou plusieurs PCO peut être envisagée. Dans ce cas il est
placé sous l’autorité d’un membre du corps préfectoral ou de toute autre personne désignée par le préfet.

Néanmoins, compte tenu des moyens que nécessite le dispositif dans sa globalité, la structure à mettre en place doit être
dans un format pertinent et proportionné, au regard de la nature et de l’intensité de la crise sur le secteur du littoral
concerné.

Le PCO doit être relais entre le COD et le terrain.

Annexe générale n°8

d. Le poste de commandement (PC) de secours

Dans le cas du plan POLMAR la part dédiée aux opérations de secours est généralement réduite dans le temps. Durant
cette phase, un officier des sapeurs-pompiers est désigné pour assurer la fonction de commandant des opérations de
secours (COS). Il est chargé sous l’autorité du directeur des opérations (DO) de la mise en œuvre sur le terrain de tous
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les  moyens  publics  et  privés  mobilisés  pour  l’accomplissement  des  opérations  de  secours  et  de  protection ;  La
coordination des moyens est effectuée au sein de ce PC par des sapeurs-pompiers dont l’organisation sera fonction des
moyens mobilisés et/ou de l’étendue de la zone d’intervention.

La mobilisation du SDIS peut se poursuivre au-delà de l’opération de secours et de protection, pour les opérations de
lutte sur décision du préfet en fonction des besoins et des ressources disponibles.

Annexe générale n°9

e. Le poste commandement des opérations de lutte (PC de lutte)

Dès lors que les opérations de secours et de protection s’achèvent (fin des actions d’urgence), le COS disparaît pour
laisser place à un commandant des opérations de lutte (COL) chargé du suivi des opérations de lutte.

Ponctuellement, et si les circonstances de lieu et de contexte s’y prêtent, un cumul de fonctions entre les représentations
au PCO et au PC de lutte peut être envisagé, notamment dans les phases d’accompagnement ou post accidentelle.

Annexe générale n°9

f. Les chantiers (spécificité du dispositif POLMAR)

En fonction de l’importance de la pollution, le littoral impacté devra être couvert par des chantiers qui auront en charge
l’organisation et l’encadrement des différentes opérations de protection ou dépollution.

Le chantier est piloté par un chef de chantier. Cette fonction peut être assurée selon le contexte local par un agent du
SDIS, de la DDTM, un militaire des FORMISC ou un représentant des collectivités concernées.

Le chef de chantier sera chargé de conduire les opérations ordonnées par le COD (via le PCO). En cas de chantiers
traités par des entreprises privées, notamment lors de la mise en œuvre des marchés de prestations et de services, le chef
de chantier précise les conditions et délais d’exécution et veille à l’observation des règles de sécurité. Il  mesure et
contrôle l’avancement de la prestation commandée et effectue les constats qui permettront de certifier le service fait.

Annexe générale n°10A

3. Le Poste de Commandement Communal (PCC)

Au niveau communal et/ou intercommunal, le maire met en œuvre les mesures prévues dans son plan communal de
sauvegarde pour faire face à la crise. Un Poste de Commandement Communal (PCC) placé sous l’autorité du maire peut
être activé si nécessaire. Il travaille en lien avec le PCO et remonte l’information de toutes les actions engagées sur le
terrain à son initiative.
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X. LES MESURES OPÉRATIONNELLES DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS

1. Rappel sur les différentes étapes

La gestion d’événements de pollutions maritimes et littorales peut nécessiter plusieurs mois voire plusieurs années. Lors 
de la gestion d’un événement accidentel, la réponse des pouvoirs publics évolue, se développe et s’adapte en fonction de
différentes phases : la phase d’urgence, la phase d’accompagnement/de suivi immédiat et la phase post-accidentelle.

Ces trois grandes phases de la gestion de crise se décomposent en une série d’activités et d’actions résumées dans un 
chronogramme, chacune d’elles étant organisée et décrite ci-après et dans un ou plusieurs constituants techniques de 
POLMAR – Terre.

Annexe générale n°1

Le rôle des différents acteurs à cette étape sont explicités dans le tableau annexes générales n°12

Annexe générale n°12

2. Dans la phase d’urgence

C’est une phase d’actions réflexes qui correspond aux premières heures, voire premiers jours qui suivent l’événement. 
C’est durant cette phase que monte en puissance le dispositif de lutte contre les effets directs de l’événement. C’est au 
cours de cette phase que sont menées les actions suivantes.

a. Reconnaissance, identification de la pollution et des responsables potentiels

Les opérations de reconnaissance sont déclenchées par la préfecture qui prend contact avec :

➢ le COG ou/et la DDSP selon les zones de compétences concernées ;

➢ le CODIS ;

➢ le SDIS (volet administratif)

➢ la GENDARMERIE ou la POLICE NATIONALE (volet judiciaire)

➢ la DDTM (DML ou correspondant POLMAR) ;

➢ éventuellement la direction régionale des douanes.

Ces services se concertent et envoient immédiatement des équipes de reconnaissance sur le terrain. Ils prennent 
également contact avec les maires concernés afin de les associer à la reconnaissance.

L’(es) équipe(s) de reconnaissance est (sont) chargée(s) de :

➢ déterminer la nature de la pollution ;

➢ apporter les premiers éléments nécessaires à l’évaluation de l’ampleur du sinistre, en particulier en définissant
la portion du littoral touchée ;

➢ faire des prélèvements du produit à des fins administratives et judiciaires (officiers de police judiciaire de la
gendarmerie ou de la police, DDSP, DDTM) ;

➢ compléter et retourner en préfecture dans les meilleurs délais par fax ou e-mail les  fiches d’identification et
d’évaluation et si possible prendre des photographies des lieux.

La démarche diffère selon qu’il s’agit d’une pollution par hydrocarbures ou d’une pollution chimique. Se reporter aux 
fiches techniques d’identification des principaux polluants du CEDRE.

La préfecture en complément de l’envoi d’équipes de reconnaissance doit contacter le CEDRE qui prend l’attache de 
Météo-France pour obtenir les prévisions météo-océaniques à court et moyen terme, et activer le modèle de dérive des 
nappes « MOTHY ». L’activation de MOTHY se fait le plus souvent sur décision de la préfecture maritime. Le CEDRE 
évalue le déplacement des nappes encore en mer, estime les risques de remobilisation du pétrole échoué et le littoral 
risquant d’être touché, fournit les premiers conseils de nettoyage en fonction du secteur touché (cf. atlas de sensibilité du
littoral), et du type de produit.
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Considérant technique n°1

http://www.meteorologie.eu.org/mothy/index-fr.html

Il convient en premier lieu d’identifier la nature du produit :

➢ auprès du pollueur s’il est connu ;

➢ par des prélèvements ;

➢ par le CROSS si la pollution provient d’un navire.

Des laboratoires publics ou privés peuvent être chargés de réaliser des analyses.

b. Évaluation de la pollution et des risques

La phase d’évaluation du sinistre doit être engagée le plus rapidement possible pour pouvoir décider de la stratégie, de 
l’organisation et des moyens de lutte les plus adaptés au sinistre. Ses objectifs sont de :

➢ déterminer l’ampleur du sinistre ;

➢ déterminer les risques et les moyens de protection des intervenants, de la population, de l’environnement et des 
biens ;

➢ définir les actions de lutte à mettre en œuvre en fonction des produits incriminés ;

➢ mettre en place un réseau de mesures afin de contrôler dans le temps l’efficacité des actions prévues.

Un comité d’experts composé notamment de représentants du CEDRE, du SDIS, de Météo-France, de l’ARS, de la 
DREAL, de la DDTM (DML), de la DDPP, et du centre antipoison se réunit en vue de :

➢ préciser le danger des substances en cause et leur impact sur la santé des populations et l’environnement ;

➢ obtenir des conseils utiles en matière de lutte antipollution ainsi que des estimations sur l’évolution de la 
situation (dérive de nappe, vieillissement du produit, positionnement des échouages sur la côte, etc.) ;

➢ obtenir des renseignements sur le risque éventuel de pollution à long terme.

Annexe générale n°13

c. Mesures de protection des personnes et de l’environnement

Il s’agit de mesures qui sont prises le plus rapidement possible dans la phase d’urgence ou anticipées en cas de pollution 
non encore échouée sur le littoral :

➢ évaluation éventuelle des populations littorales (selon la dangerosité du produit déversé) ;

➢ mesures de contrôle qualitatif et quantitatif (air : mesures explosibilité, teneurs en certains composés) ;

➢ arrêtés d’interdiction d’accès au littoral (mesures prises par la commune ou la préfecture) ;

➢ matérialisation des fermetures d’accès aux sites et périmètres de sécurité ;

➢ fermetures des prises d’eau ;

➢ déplacement des cultures marines ;

➢ protection des sites sensibles techniquement protégeables.

Considérant technique n°1

Considérant technique n°2

Considérant technique n°4

Considérant technique n°12

Considérant technique n°13

Stock national POLMAR
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d. Établissements des états de référence

L’établissement  d’un état  de référence par  secteur touché,  encore appelé « état  zéro » ou « point  zéro » permet de
caractériser l’état initial des milieux. Il sert à l’évaluation des impacts éventuels dus à la pollution (impacts directs et
indirects) et à la définition des actions de restauration des milieux. Ces états « point zéro » servent également de pièces
justificatives dans les demandes ultérieures d’indemnisation.

Un guide élaboré par le CEDRE peut constituer une aide à la mise en œuvre des premières actions de prélèvements,
d’analyse et d’expertises nécessaires à la détermination des impacts de l’accident sur l’environnement et sur la santé.

Guide opérationnel : Reconnaissance de sites

3. Phase d’accompagnement ou de suivi immédiat

Il s’agit d’une phase qui peut durer plusieurs jours, voire plusieurs mois. Elle débute dès que le dispositif de lutte contre 
les effets directs se stabilise. C’est également au cours de cette phase que doit être initiée puis mise en place la démarche
d’évaluation des conséquences de l’accident, en particulier sur les aspects environnemental et sanitaire.

a. Instauration de la chaîne d’évacuation des déchets

Le traitement des déchets est un point important du dispositif. La chaîne de leur évacuation doit être définie avant de 
commencer les opérations de nettoyage.

Guide opérationnel: Matériaux pollués et polluants (en cours de révision)

Considérant technique n°3

b. Lancement des opérations de lutte et de nettoyage

Les opérations de lutte ont pour objectif de limiter les dommages causés par la pollution sur le littoral.

Il existe une multitude de techniques à déployer :

➢ protection par des barrages ;

➢ collecte sur le littoral ;

➢ confinement et récupération en frange littorale ;

Les grandes lignes des différentes techniques sont détaillées et déclinées dans les constituants techniques.

La stratégie de lutte à terre est définie et mise en œuvre au niveau départemental mais peut si nécessaire faire l’objet 
d’une coordination zonale entre les différents départements concernés, et entre le volet mer et le volet terre. La stratégie 
de lutte prend en compte l’avis et les propositions des experts (tant au niveau national que local) et des cellules locales 
de suivi technique et environnemental.

Au cours des différentes phases de la lutte, le choix des techniques qui seront utilisées doit tenir compte de leur impact 
sur le milieu naturel.

Considérant technique n°1

Considérant technique n°2

Considérant technique n°4

4. Dans la phase post-accidentelle

Appelée encore phase post événementielle, phase de retour à la normale ou phase de retour à une situation acceptable, 
elle correspond à la fin des actions de lutte contre les effets directs et au développement de la démarche d’évaluation. 
Elle conduit, le cas échéant, à une démarche de gestion des conséquences à moyen ou long terme.
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a. Le bilan des conséquences économiques et environnementales de la pollution

Pour les aspects sanitaire et environnemental, cette dernière phase émerge avec la stabilisation de la situation, c’est-à-
dire lorsque les apports à l’environnement (pollutions de toute nature) sont supprimés ou ont cessé.

Considérant technique n°6

b. Les mesures de restauration des milieux

Les impacts éventuels dus à la pollution peuvent s’inscrire dans le temps et nécessitent la mise en place d’un suivi 
environnemental et des actions définies pour la restauration des milieux. Elles peuvent s’inscrire dans le temps sur 
plusieurs années avant de retrouver l’état initial constaté avant l’arrivée de la pollution.

Considérant technique n°4

Considérant technique n°7

c. Le recours en indemnisation contre le pollueur

Même si les aspects contentieux sont traités après la crise, un certain nombre de mesures ou de précautions doivent avoir
été anticipées dès le début de la crise.

Considérant technique n°6
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XI. IDENTIFICATION  DES  COMPÉTENCES  ET  PRINCIPAUX  MOYENS
MOBILISABLES

1. Mobilisation  des  moyens  opérationnels  départementaux,  des  compétences  de  l’État,  des  collectivités
territoriales et des organismes locaux

Le rôle et la compétence de chacun des acteurs ne sont traités ici que sommairement  ; l’ensemble des acteurs et de leurs
missions est décrit de manière plus détaillée dans le tableau des missions et fiches annexes.

a. La DREAL Occitanie

Les missions des services de la DREAL dans un contexte POLMAR sont essentielles : ces services interviennent dans la
gestion des déchets (identification des filières, identification des zones de stockage et recommandations quant à leur
mise  en  œuvre,  recommandations  relatives  au  transport  des  déchets),  dans  le  cadre  du  nettoyage  du  littoral
(recommandations sur la prise en compte de la sensibilité des sites, coordination de la cellule de suivi environnemental),
dans le cadre de la gestion de la faune sauvage en détresse ainsi que dans le cadre des suivis environnementaux.

b. La DDTM de l’Hérault

Dans le champ de compétence du ministère de la transition écologique et solidaire et au niveau départemental, la DDTM
de l’Hérault est le service compétent localement.

Plusieurs  de  ses  services  sont  susceptibles  d’être  concernés  dans  le  cadre  d’une  pollution  d’origine  marine.  La
délégation à la mer et au littoral assure des missions de surveillance et contrôle des activités maritimes, de gestion du
domaine public et des activités maritimes. Conformément à l’instruction du 7 octobre 2008 un correspondant POLMAR
y est désigné en son sein. Il assure le rôle de conseiller technique auprès du préfet en lien avec les experts techniques du
réseau du ministère de la transition écologique et solidaire.

Le chargé de mission  gestion de crise est le correspondant de la préfecture pour tous les types de crises, y compris
POLMAR  –  Terre  et  apporte  son  concours  sur  l’organisation  logistique  et  les  aspects  financiers  (notamment
déploiement marché accord cadres).

c. La DDPP de l’Hérault

La  DDPP évalue les  effets  de la  pollution sur la qualité  sanitaire  des  produits de la mer et  participe à la gestion
d’urgence des produits susceptible d’être affectés. Elle met en œuvre les mesures de transfert des stocks conchylicoles
ou aquacoles avec la DDTM de l’Hérault. Les contrôles et les prises d’échantillons sont planifiés afin de prendre les
mesures nécessaires à l’hygiène et au fonctionnement des établissements agréés. Elle peut saisir les lots susceptibles de
contamination. Elle assure l’organisation, le pilotage et le suivi du dispositif de sauvetage de la faune touchée (oiseaux
mazoutés).

d. L’Agence régionale de santé

L’agence régionale de Santé intervient également dans le suivi sanitaire à mettre en place auprès des personnels de lutte

e. Le SDIS 34

Les SDIS sont des établissements publics départementaux placés sous l’autorité du préfet pour la gestion opérationnelle.
Bien que leur mission prioritaire porte sur le secours aux personnes et aux biens et à l’environnement, ils peuvent être
mobilisés dès le début de la crise au sein du dispositif opérationnel.

Les moyens mobilisables par le SDIS sont identifiés dans le contrat territorial de réponse aux risques et aux effets des
menaces (COTTRIM validé dans l’Hérault ainsi que le COTTRIM Zonal). Bien que disposant de moyens de lutte contre
les risques chimiques, une attention particulière doit être apportée aux limites d’emplois de ces équipements (zone de
mise en œuvre et type de polluant notamment).

f. Les forces de l’ordre

Les mesures éventuelles à prendre dans le cadre d’une pollution littorale concernent selon la localisation de la pollution,
la  direction  départementale  de  la  sécurité  publique  (DDSP)  ou  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  de
l’Hérault.
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L’action des services porte sur la transmission de l’alerte, la participation aux postes de commandement (COD ou PCO)
et aux mesures opérationnelles. À ce titre ils interviennent pour faciliter la mise en œuvre des opérations (circulation
générale  et  déviations  spécialisées),  surveillance  et  protection  des  sites  particuliers  et  le  respect  des  interdictions
d’accès. Ils contribuent à la remontée des informations du terrain et au suivi de l’évolution de la situation.

g. La DIRMer – MEDITERRANEE

Dans l’Hérault, une unité des phares et balises est basée à Sète placée sous l’autorité de la direction interrégionale de la
mer – Méditerranée (DIRMer-MED), division sécurité maritime (DSM), service des phares et balises – Polmar (SPB),
centre opérationnel de balisage (COB Sète). Ce service stocke et gère les moyens POLMAR, il dispose des compétences
et de moyens pour la pose de corps morts et la mise en œuvre de barrages, avec le concours des moyens nautiques de
l’armement des phares et balises (APB). Sa mobilisation implique un accord de son autorité hiérarchique et zonale.

h. Le Conseil Départemental

Les moyens du Conseil départemental de l’Hérault (CD34) peuvent être mobilisés par le préfet. Ils peuvent notamment
intervenir à divers titres.

Gestionnaire des ports départementaux, il dispose de moyens humains mobilisables pour les interventions et les mesures
de protection à mettre en place dans le périmètre des ports relevant de sa compétence.

Il est compétent sur le réseau routier départemental qui est nécessairement mis à contribution. Les mesures de police et
d’exploitation (mise en sens unique, stationnement, limitation de tonnage) ainsi que les expertises et constats préalables
sur les voies relèvent de son autorité et doivent être gérés en coordination avec l’ensemble du dispositif.

Le département gère également les espaces naturels sensibles sur l’ensemble du département de l’Hérault dont il est
propriétaire.

i. Les moyens communaux

Les services techniques municipaux et des ports communaux sont mobilisés par le maire. Ils peuvent être renforcés, si
elle existe, par la réserve communale de sécurité civile (RCSC), par des associations dans la limite de leurs missions,
ainsi que les réserves civiques dont le champ d’intervention est plus large et mobilisables comme les RCSC.

Les personnels des établissements publics de coopération intercommunale peuvent également être mobilisés.

j. Ports de commerce régional

La gestion du port de commerce de Sète (Port Sud de France), relève de l’Établissement public régional (EPR). En tant
que de besoin, ses compétences et moyens peuvent être mobilisés.

k. Le conservatoire du littoral

Le conservatoire du littoral en sa qualité de propriétaire, contribue par sa connaissance du littoral aux réflexions sur la
stratégie de lutte. Ses agents ayant connaissance des sites naturels littoraux et, disposant parfois de pouvoirs de police
environnementale, ils peuvent contribuer à lancer l’alerte en cas d’arrivée d’une pollution et participer au besoin à la
lutte opérationnelle au sein des chantiers. Il  dispose sur une partie du littoral de gardes qui par convention avec les
collectivités territoriales (communes et EPCI), assurent au plus près du terrain, la surveillance et l’entretien des sites. Ils
peuvent à ce titre être les premiers témoins d’une pollution et donner l’alerte auprès des collectivités et préfectures.

À noter que les agents qui gèrent ces sites sont souvent des agents communaux, intercommunaux, d’association. Ils
peuvent aussi exercer ce rôle et être mobilisés pour le pré-diagnostic des sites à enjeux.

l. Le recours aux associations et aux bénévoles

En fonction de la nature de la crise il pourra être réalisé un recours auprès de l’association départementale des comités
communaux feux de forêts – réserve communale de sécurité civile (ADCCFF-RCSC34).

En ce qui concerne les bénévoles, s’agissant de personnels non professionnels et non formés, leur engagement doit se
faire  avec  toutes  les  précautions  nécessaires.  Seuls  les  bénévoles  encadrés  par  une  association  ou  par  la  réserve
communale de sécurité civile peuvent être employés.

Le recours aux bénévoles peut être envisagé seulement pour les postes sur lesquels aucun enjeu sanitaire ou de sécurité
ne peut être identifié. Les bonnes volontés pourront être employées à des travaux administratifs ou de soutien logistique.
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Annexe générale n°12A

Annexe générale n°12B

Considérant technique n°10

2. Mobilisation des compétences techniques spécifiques des experts et renfort des moyens nationaux

a. La DREAL 

La DREAL Occitanie  est  chargée  (cf.  instruction POLMAR du 4  mars  2002) d’apporter  son conseil  aux services
départementaux  pour  définir  les  « stockages  primaires  de  haut  de  plage »,  de  veiller  à  la  restauration  des  sites
d’entreposage primaire après évacuation des déchets récupérés, de déterminer les sites d’entreposage intermédiaires
potentiels des déchets et de déterminer la chaîne de traitement (DREAL Oc/DE).

Elle contribue à l’élaboration des atlas de sensibilité et à leur mise à jour, peut apporter des conseils en matière de
protection des sites naturels, de restauration des milieux, de sauvegarde des espèces, de suivi environnemental.

b. L’Agence Régionale de Santé

L’ARS propose au préfet une stratégie de communication pour la population générale et les populations sensibles en
particulier (recueil des informations et diffusion des consignes sanitaires au public et auprès des professionnels de lutte).

c. Les services centraux du ministère de la transition écologique et solidaire

Les  acteurs  de  l’État  compétents  en  cas  de  pollution  du  littoral  sont,  au  niveau  central,  le  ministère  chargé  de
l’environnement.

La  Direction  des  Affaires  Maritimes  (sous  direction  des  activités  maritimes),  relevant  de  la  DGITM,  assure  les
compétences administratives et financières de préparation à la lutte :  achat  de matériels spécialisés, coordination et
financement des exercices et des formations, animation du réseau POLMAR terre national et diffusion de doctrine,
financement d’étude technique, suivi de l’assistance du CEDRE aux services déconcentrés. La direction des affaires
maritimes est compétente aussi pour la prévention, par sa sous-direction de la sécurité maritime.

Les compétences techniques appliquées aux matériels spécialisés antipollution se trouvent dans les services phares et
balises des DIRMer (centre de stockage) et à la cellule POLMAR Terre du Pôle national d’expertise (DIRM NAMO).

La Direction de l’Eau et de la Biodiversité (DEB) contribue à l’anticipation et à la lutte contre les pollutions. En temps
de  crise,  la  DEB  assure  la  gestion  de  la  ligne  budgétaire  du  « financement  POLMAR  de  crise » :  c’est  à  cette
administration centrale que le préfet de département doit faire appel pour financer les opérations de lutte sur le littoral,
notamment lorsque le pollueur n’est pas identifié ou n’est pas solvable.

d. Le Pôle national d’expertise POLMAR/Terre

Il est signalé la création d’un Pôle national d’expertise basé à Brest qui pourrait se substituer au centre de stockage de
Sète. (Ministère de la Mer Arrête du 19 août 2020 relatif à l’organisation et aux missions du Pôle national d’expertise
POLMAR/Terre)

Pour l’exercice de ses missions, il s’appuie sur les moyens humains et matériels de la direction interrégionale de
la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (DIRM NAMO). Le Pôle national d’expertise POLMAR/Terre a pour mission 
d’apporter son concours technique et opérationnel au pilotage du dispositif POLMAR/Terre dans le cadre de la 
préparation et de la lutte contre les pollutions marines sur le littoral, en métropole et dans les collectivités d’outre-mer.
Conseillé auprès des collectivités en charge du dispositif infra-POLMAR, il exerce une veille des technologies de lutte 
anti-pollution.

e. La DIRM NAMO DIESM Coordination POLMAR Terre

C’est le service expert du MTES. La cellule POLMAR Terre de la coordination nationale des centres POLMAR-Terre
pour le compte de la Direction des Affaires Maritimes, est basée dans le Finistère à Brest. Composée de 3 personnes elle
dispose d’une expérience rare. Elle gère le renouvellement des stocks interdépartementaux des centres POLMAR et tient
à jour l’inventaire des moyens spécialisés. Elle concourt fortement à la mise au point des plans de protection par barrage
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dans chacun des départements littoraux. Elle apporte une aide technique en situation de crise dans ce domaine. Elle
contribue à orienter les recherches du CEDRE en matière de dispositifs de lutte et matériels spécialisés.

f. Le CEDRE

Le CEDRE (Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux) est
une association à but non lucratif créée pour améliorer la préparation à la lutte contre les pollutions accidentelles des
eaux et renforcer le dispositif d’intervention français. Agréé au titre de la sécurité civile, le CEDRE peut intervenir au
profit des autorités préfectorales pendant la crise. Cette possibilité est mentionnée dans l’instruction du 4 mars 2002 et
en application de l’article 5.2 d’une convention entre le CEDRE et la DGSCGC.

g. Les centres de stockage interdépartementaux POLMAR – Terre

Actuellement il existe 13 centres de stockage POLMAR – Terre sur le territoire français (8 en métropole + 5 outre-mer),
qui assurent la gestion et l’entretien du matériel dédié à la lutte antipollution. Chaque centre de stockage est géré par un
service des phares et balises qui l’administre sous l’autorité d’une DIRMer.

Attention à la  mise en œuvre du pôle national  d’expertise nécessite  la réalisation d’une étude sur la  future
organisation  POLMAR  menée  dans  son  intégralité.  Des  modifications  majeures  risquent  de  modifier  le
fonctionnement actuel.

C’est  auprès  de ces  centres  qu’on trouve la  plus grande part  des  compétences techniques afférentes  aux matériels
POLMAR – Terre.

À l’heure actuelle, leur rôle principal est d’assurer la maintenance de ces matériels. Ils participent également auprès des
départements à l’organisation d’exercices pour former les acteurs à l’utilisation des matériels. En temps de crise ils
peuvent mettre à disposition les matériels indiqués préalablement dans les plans de protection et les équipements utiles
qui seraient en stock.

Les moyens de ces centres sont mobilisés par le préfet de zone de défense et de sécurité à la demande du préfet de
département. Le préfet de zone est responsable de la répartition de ces moyens si plusieurs préfets de département en
font la demande.

En cas de pollution, si le préfet de zone donne son accord pour leur mise à disposition, l a commande de transport depuis
les  centres  de  stockage  jusque  sur  le  littoral  est  de  la  responsabilité  du  préfet,  comme  tout  acte  de
mobilisation/réquisition, qui est un acte fort au regard de la responsabilité financière et de la responsabilité juridique
(pouvoir de police, responsabilité en cas de complication, assurance, etc.).

La répartition et l’inventaire du matériel POLMAR dans les centres interdépartementaux peuvent être consultés sur le
site  internet  de  la  DIRM NAMO :http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/liste-
des-stocks-r276.html .

Ces centres interdépartementaux ne disposent pas du personnel nécessaire à la mise en œuvre du matériel sur le terrain.
Il faut donc prévoir :

➢ la réception sur site des matériels que le centre de stockage aura chargé sur le(s) semi-remorque(s) ;

➢ du personnel des services de l’État et des collectivités qui aura été préalablement formé à la manipulation et au
déploiement de ces matériels.

Un projet d’organisation POLMAR/Terre a été évoqué dans la stratégie nationale lors du comité du pilotage national du 
3 octobre 2019.

Cette stratégie servira de base à la future organisation.

h. La DREAL de zone de défense et de sécurité-sud

La DREAL de zone représente le ministère de la transition écologique et solidaire auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité. Le délégué ministériel de zone, à la tête d’une mission sécurité défense de zone suit l’ensemble des plans
d’urgence où le ministère de la transition écologique et solidaire détient une compétence, notamment POLMAR – Terre.

La DREAL de zone est l’interlocuteur des préfectures en lien avec les DDTM pour la mise en œuvre des marchés
anticipés POLMAR (accords-cadres à bons de commande) en concertation avec l’État-major interministériel zone Sud.
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i. Le renfort des moyens de la sécurité civile (UIISC – FORMISC)

Le  préfet  peut  demander  à  la  direction  de  la  sécurité  civile  (par  l’intermédiaire  du  préfet  de  zone),  des  renforts
nationaux : les « unités(s) d’instruction et d’intervention de la sécurité civile » (UIISC) et les formations militaires de
sécurité civile (FORMISC). Il est rappelé que les UIISC sont certes des formations militaires, mais relèvent pour emploi
de la sécurité civile.

Depuis un protocole signé en 2013 entre la DGSCGC et le DAM, des officiers des unités FORMISC expérimentés dans
ce type d’opérations, ont été formés pour, si nécessaire, assurer des fonctions de cadres au sein des centres opérationnels
départementaux et des postes de commandement opérationnels.

La sécurité civile dispose aussi  de moyens logistiques et  d’équipements pour les personnels détachés à travers ses
4 établissements de soutien logistique (ESOL). Les ESOL disposent ainsi de matériels (moyens de levage, de transport,
etc.) qui peuvent compléter ceux apportés par les centres de stockage des DIRM.

j. Le renfort des armées

Dès lors que les moyens civils sont estimés indisponibles, inadaptés, inexistants ou insuffisants (règle des « 4i »), ces
quatre critères n’étant pas cumulatifs, le préfet de département peut demander au préfet de zone de défense
soit le concours soit la réquisition d’un renfort des armées. 

Cette  demande  doit  être  le  résultat  d’un  dialogue  civilo-militaire  étroit  réalisé  avec  le  délégué  militaire
départemental.

Elle doit être exprimée en effet(s) à obtenir et non, sauf exception, en désignation de moyens spécifiques
militaires.

Enfin, elle doit s’inscrire dans un cadre espace-temps précis et limité.

La décision de renforcement ou non par les armées est la conclusion d’un dialogue civilo-militaire établi au
niveau de la zone de défense, entre le préfet de zone de défense et l’officier général de la zone de défense et
de sécurité.

Annexe générale n°13

3. Mobilisation des moyens du secteur privé à titre onéreux

a. Le cadre de leur intervention

Ils sont le plus souvent indispensables pour le transport (matériels, déchets), le nettoyage du littoral, l’organisation et
l’aménagement des sites d’entreposage du polluant, pour la fourniture de services et équipements de protection (ex :
centre de soins des animaux).

L’instruction POLMAR du premier  ministre  du  11  janvier  2006 demande à ce  que  ces  besoins  prévisibles  soient
anticipés et fassent l’objet de marchés publics. Dans la zone Sud, une démarche a été initié mais n’a pas encore aboutie.
Le  dispositif  comprend  des  marchés  publics  avec  des  lots  départementaux  et  des  entreprises  pré-identifiées.  La
réquisition reste possible, mais de manière limitée à la phase d’urgence ou si les marchés anticipés ne permettent pas de
répondre à un besoin.

b. Dans la phase d’urgence : réquisition ou procédure d’urgence

Les premières mesures de protection avant l’arrivée de la pollution vont nécessiter de faire appel à des moyens privés
comme :

➢ levage et de transports pour l’acheminement et le montage des barrages ;

➢ transports pour déplacer des productions ;

➢ récupération et stockage des macro-déchets.

Du fait des délais qu’impliquent tout marché, les premières mesures à prendre pourront rarement s’inscrire sur des
marchés ou accord-cadre passés par anticipation.

C’est pourquoi les maires ou le préfet de département peuvent mobiliser ces moyens en faisant appel à des entreprises de
proximité par voie de réquisition ou commandes d’urgence.
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La DDTM alimente et dispose d’une application informatique « PARADES » qui recense des entreprises de transports et
de matériels de travaux publics, et quelques entreprises de fournitures de petits matériels qui peuvent être mobilisées. En
situation de crise, elle peut mobiliser les entreprises recensées sur ordre du préfet.

Comme les  réquisitions,  les  marchés en procédure  d’urgence  (marché  négocié  sans publicité  préalable  ni  mise en
concurrence) peuvent être utilisés mais doivent rester limités et justifiés par un besoin spécifique et urgent.

Le recours à ces deux types de commandes ne peut être utilisé que sur une courte durée en attendant la mise en place des
marchés conclus dans les accords cadres.

En cas de nécessité, le préfet de zone de défense et de sécurité peut réquisitionner à l’échelon de la zone des moyens
publics ou privés et permettre ainsi à un département de disposer de matériel hors du département.

c. Sur la durée de la crise : mise en œuvre des marchés passés par anticipation (en cours d’étude)

La DREAL PACA Mission Sécurité Défense étudie pour le compte du préfet de zone et, par délégation, des marchés de
prestations et de fournitures de matériels, avec des prestataires privés. Les lots, lorsqu’ils seront attribués, feront l’objet
d’une remise en concurrence tous les 4 ans. (C§ Chapitre Marchés). La nature des lots est définie en quatre thématiques
selon la  désignation suivante :  « Fournitures »,  « Location de  matériels »,  « Location de  véhicules »,  « Nettoyage et
déchets, gardiennage».

Les  titulaires  retenus  pour  l’exécution  des  prestations  et  les  fournitures  de  matériels  contenues  dans  les  marchés
anticipés POLMAR pourront être mobilisés, par l’État. Leur mise en œuvre nécessitera préalablement l’ouverture d’une
ligne  budgétaire  spécifique  « financement  POLMAR  de  crise ».  Les  accords-cadres  sont  annexés  au  considérant
technique n°6 « aspects juridiques et financiers ».

Les  modalités  de  déclinaison  de  ces  marchés,  à  l’échelon  départemental,  de  la  passation  des  commandes,  à
l’organisation des chantiers seront prévues dans le constituant technique CT6 « aspects juridiques et financiers ».

À noter que les aspects administratifs et de liquidation des marchés sont confiés à la DREAL par subdélégation :

➢ enregistrement des marchés dans Chorus,

➢ réception des factures,

➢ contrôle validation,

➢ mise en paiement.

La mobilisation des moyens manquants dans les accords-cadres devra faire l’objet de modificatifs aux accords-cadres et
en dernier ressort de procédures adaptées (réquisition, marché en procédure d’urgence) sous réserve que les conditions
soient remplies.

4. Participation du responsable de la pollution

En cas d’identification du responsable de la pollution, celui-ci peut être chargé de procéder, sous le commandement des
autorités, aux opérations de lutte et de nettoyage.

Ces opérations peuvent être complétées par le recours aux prestations pouvant être assurées par des opérateurs publics
ou par les prestataires mobilisés par ceux-ci et prises en charge par le responsable de la pollution.

XII. LES ASPECTS JURIDIQUES ET FINANCIERS

1. Cadre général

Le financement des opérations est en premier lieu à la charge de la commune touchée par la pollution. Toute dépense
engagée le sera donc sur le budget communal ou de la collectivité.

Un financement par le pollueur quand il est identifié et coopératif peut intervenir et prendre en charge directement
certaines dépenses.

Si l’importance de l’événement nécessitent des moyens de lutte qui dépassent les capacités budgétaires ordinaires des
communes, les maires peuvent demander au préfet l’aide de l’État.

Les mécanismes comptables relativement complexes sont explicités dans :
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Annexe générale n°14B

Considérant technique n°6

2. Le financement des dépenses par l’État

Dès que le préfet juge nécessaire de recourir au « financement POLMAR de crise », il adresse au ministère chargé de
l’environnement, gestionnaire de la ligne budgétaire,  un état de la situation accompagné de l’évaluation des crédits
nécessaires ainsi que de leur emploi. Le ministre juge de l’opportunité de déléguer, le cas échéant, les délégations de
crédits correspondantes :

Le  détail  des  procédures  comptables  et  d’indemnisation est  explicité  dans le  constituant  technique CT6 « Aspects
juridiques et financiers ».

À noter que « le financement POLMAR de crise » s’opère sous certaines conditions et ne prend pas en charge toutes
les dépenses.

Annexe générale n°14

Annexe générale n°14 A (Note technique du 19 juillet 2019)

Considérant technique n°6

3. Le financement par le pollueur

L’application  du  principe  pollueur/payeur  comme  précisé  précédemment  requiert  deux  conditions  essentielles :  le
pollueur doit être identifié et un lien de causalité direct doit être établi entre l’accident et chacun des dommages.

Si  le  pollueur  est  coopératif,  il  peut,  après  négociation  accepter  de  prendre  en  charge  directement  une  partie  des
dépenses. Tout ce qui n’aura pas été pris fera l’objet de dossier ultérieur de demande d’indemnisation.

Si le pollueur identifié n’est pas coopératif l’État et/ou les collectivités se substituent au pollueur, font l’avance des
dépenses et se retournent par la suite contre lui ou son assureur pour recouvrer le maximum des dépenses.

Cela va nécessiter de constituer un dossier d’indemnisation visant à récupérer les dépenses engagées par les collectivités
et l’État.

Des procédures judiciaires longues s’engagent avec les pollueurs et leurs assureurs ; ces derniers pour limiter la prise en
charge vont réclamer des justifications et des justificatifs des dépenses engagées.

Il convient donc d’anticiper dès le début de la crise ces aspects et de veiller au respect par exemple des procédures
judiciaires : mise en demeure de l’armateur,  réalisation de prélèvements d’échantillons du polluant qui doivent être
réalisés dans les règles de l’art pour ne pas être contestés ultérieurement.

4. Importance de la gestion des données et archivage

a. Les données à conserver

Pour les raisons évoquées ci-dessus, il convient dès le début de la crise de procéder de manière méthodique au recueil et
à l’archivage de toutes les données.  Il  s’agit  autant  des données techniques et  environnementales,  que comptables,
administratives et juridiques.

Cet archivage permet également d’analyser au moment du retour d’expérience le déroulement de la gestion de la crise et
ses impacts. Il doit permettre de comparer la situation du littoral avant, pendant (arrivages successifs de polluant), et
après la pollution et les opérations de nettoyage.

Tous les éléments concernant les personnels mobilisés par une comptabilité précise des moyens et matériels engagés sur
le terrain sont également à conserver.

Dans le cadre de l’activation des dispositions spécifiques POLMAR, ces données sont à remonter au COD à la cellule
« Synthèse », à laquelle doivent contribuer chacune des cellules pour ce qui la concerne. Elles sont complétées par les
éléments concernant les personnels des administrations affectés à la gestion de la crise.

b. Les outils

Chaque collectivité définira ses outils de suivi mais, dans un souci d’harmonisation, le cadre des outils (fiches) élaboré
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par le CEDRE et figurant dans les constituants techniques est à privilégier.

L’utilisation de la main courante du portail ORSEC permet aussi de conserver sous format informatique les données
essentielles.

En complément, la gestion et la synthèse des données peuvent être assurées à l’aide de l’outil spécifique POLMAR –
ARGEPOL (archivage et gestion des données dans le cadre d’une pollution littorale) développé et mis en œuvre par le
CEDRE qui permet de recueillir des données.

Annexe générale n°16

Annexe générale n°17
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XIII. LISTES DES ANNEXES GÉNÉRALES ET CONSTITUANTS TECHNIQUES 

1. Annexes générales de la présente disposition spécifique

AG 1 Chronogramme des différentes étapes de lutte

AG 2 Schéma de montée en puissance du dispositif

AG 3A Schéma de diffusion de l’alerte

AG 3B Organisation générale des opérations

AG 4 Décision d’activation du COD

AG 5A Message d’activation du COD

AG 5B Procédure alerte Ministère

AG 6 Schéma d’organisation de la chaîne de commandement

AG 7 Fiche technique – organisation et missions du COD

AG 8 Fiche technique – organisation et missions du PCO

AG 9 Fiche technique – organisation et missions des PC de secours et de lutte

AG 10A Fiche technique – organisation du chantier

AG 10B Fiche de suivi journalier des chantiers

AG 11 Fiche renseignements

AG 12 Rôle acteurs

AG 12A Missions/actions des principaux acteurs

AG 12B Missions/actions des acteurs associés

AG 13 Missions et rôles des experts

AG 14 Demande de financement POLMAR de crise

AG 14 A Note-DGFIP-MTES-POLMAR du 19 juillet 2019

AG 14 B Fiche indicative sur l’organisation du financement

AG 15 Ordre de réquisition

AG 16 Recueil des données et archivage

AG 17 ARGEPOL

AG 18 Fiche réflexe POLMAR Terre

AG 19 Mémo téléphone
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AG 19B Annuaire téléphonique des collectivités territoriales

2. Liste des constituants techniques (CT)

n° Thèmes traités

CT 1 Atlas de sensibilité

CT 2 La protection des sites réellement protégeables (identification et plan de pose des barrages)

CT 3 La gestion des déchets (dont sites potentiels de stockage intermédiaires)

CT 4 Préconisation pour le nettoyage du littoral et la restauration des milieux

CT 5 Plan de secours à la faune sauvage

CT 6 Aspects juridiques et financiers – Accord-cadres Marchés anticipés

CT 7 Organisation des mesures et analyse en vue des suivis environnementaux et suivis à des fins 
contentieuses et judiciaires

CT 8 Gestion des pêches et salubrité des zones de productions marines

CT 9 Dispositifs sanitaires pour le personnel de lutte et pour les populations du littoral

CT 10 Gestion de l’afflux des bénévoles

CT 11 Lutte à l’interface terre/mer

CT 12 Inventaire du matériel utile à proximité

CT 13 Memento matériel spécifique POLMAR
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XIV. LE RETOUR A LA NORMALE ET LES RETOURS D’EXPÉRIENCE

1. Le retour à la normale

La  levée  de  la  disposition  spécifique  POLMAR est  prononcée  par  le  préfet.  Lorsque plusieurs  départements  sont
concernés, la désactivation s’effectue après concertation avec l’état-major de la zone de défense et de sécurité Sud, qui
assure la coordination avec les autres départements impliqués et la préfecture maritime.

2. Les retours d’expérience

Quelques semaines ou mois après avoir levé le dispositif, une réunion organisée sous l’égide de l’autorité préfectorale
effectue un bilan de la crise et en tire tous les enseignements pour améliorer le dispositif.

Les points à examiner portent sur : 

➢ les circonstances de l’accident ;

➢ les frais engagés ;

➢ les problèmes particuliers rencontrés et dysfonctionnements rencontrés ;

➢ les résultats obtenus (notamment la restauration du milieu) ;

➢ les conséquences multiples du sinistre ;

➢ les enseignements à en tirer (planification, lutte sur le terrain et gestion de crise de l’état-major).

Le compte-rendu final des opérations de lutte accompagné de l’analyse critique issue de la clôture de la crise est adressé
au ministère de l’intérieur (DGSCGC), au ministère de la transition écologique et solidaire (DGITM/DAM et DGALN-
DEB), au Secrétariat général de la mer ainsi qu’à la préfecture de zone.

Par ailleurs, l’instruction du 4 mars 2002 relative à la lutte contre la pollution du milieu marin fixe comme mission au
CEDRE de garder la mémoire de tout accident de pollution et d’être le point focal du retour d’expérience de toutes les
pollutions marines.

3. La réalisation d’exercices

Conformément à l’instruction du 28 mai 2009, un exercice POLMAR – Terre est organisé dans les départements tous les
trois ans afin de tester les mesures opérationnelles prévues, d’évaluer l’efficacité du dispositif, d’entraîner les personnels
de l’État et des collectivités territoriales, d’apprendre aux parties prenantes à se coordonner et vérifier la disponibilité et
l’adéquation des moyens. Il peut être organisé en coordination avec un exercice ORSEC maritime ou ORSEC zonal.

Deux types d’exercices sont généralement réalisés pour tester le dispositif POLMAR :

➢ les exercices-cadres ou d’état-major (exercice sur table en PC) ne nécessitant pas d’engagement de moyens sur
le terrain. Ils peuvent se dérouler dans un cadre plus large que le département (zonal ou Orsec maritime).
L’objectif est de tester et réviser l’organisation générale ;

➢ des exercices de terrain, notamment la mise en place de barrages flottants ; ils permettent de valider les plans
de pose (contrôle de leur résistance et adaptation du dispositif de protection prévu), former les agents à la
manipulation des matériels et aux bons réflexes ; des chantiers de nettoyage de plage peuvent faire l’objet d’un
exercice pratique.

Tous deux permettent de tester la mise en place de la chaîne d’évacuation des déchets.
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XV. LE PROCESSUS DE VALIDATION ET DE RÉVISION DE LA DISPOSITION 
SPÉCIFIQUE POLMAR TERRE

1. Élaboration

Le processus d’élaboration de la présente disposition spécifique « POLMAR – Terre » a consisté en une démarche projet
décidée par le préfet associant un panel des principaux acteurs. Elle a été co-animée par le bureau des planifications et
des opérations (BPO) rattaché à direction des sécurités du Cabinet du préfet et la direction départementale des territoires
et de la mer en sa qualité de correspondant POLMAR.

2. Validation

La présente disposition spécifique POLMAR fait  l’objet  d’un arrêté  préfectoral  d’approbation concernant la partie
portant sur l’organisation générale après avoir fait l’objet d’une information auprès des communes concernées pour
observations.

Les constituants techniques, relevant de la compétence des services et organismes désignés par le préfet font pleinement
partie de cette disposition, mais peuvent faire l’objet de simples modifications ou d’actualisations. Les services pilotent
désignés pour chaque constituant technique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de tenir à jour la documentation,
les moyens et les procédures de mise en œuvre dont ils ont la responsabilité.

N° Dénomination Responsable mise à jour

0 La disposition spécifique Orsec – POLMAR TERRE DDTM

1 Atlas de sensibilité DREAL Occitanie

2 La protection des sites réellement protégeables (identification et plan de pose des
barrages)

DDTM- DIRM NAMO
Mission Polmar

3 Gestion des déchets (dont sites potentiels de stockage intermédiaires) DDTM – DREAL Oc

4 Préconisation pour le nettoyage du littoral et la restauration des milieux DREAL

5 Dispositions pour la faune sauvage DREAL Occitanie

6 Aspects juridiques et financiers -accords cadre marchés anticipés PRÉFECTURE/DDFIP

DREAL Zone Défense 
Sud

7 Organisation des mesures et analyse en vue des suivis environnementaux et suivis à 
des fins contentieuses et judiciaires

DREAL

8 Gestion des pêches et salubrité des zones de productions marines DDTM / DDPP

9 Dispositifs sanitaires pour le personnel de lutte et pour les populations du littoral ARS

10 Gestion de l’afflux des bénévoles Préfecture BPO

11 Lutte à l’interface terre/mer DDTM

12 Inventaire du matériel utile à proximité DDTM

13 Mémento matériel Polmar Terre PNE POLMAR Terre
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3. Révision et mise à jour

Le correspondant POLMAR de la DDTM propose une mise à jour en tant que de besoin ou suite à un RETEX (exercice
ou cas réel). Une réunion du comité de pilotage est éventuellement organisée pour informer les principaux acteurs des
évolutions prévues.

XVI. Glossaire

ARGEPOL Outil informatique d'ARchivage et de GEstion des données d’une pollution

ARS Agence Régionale de Santé

ASD Adjoint Sécurité Défense

CEDRE Centre de documentation de recherche et d’expérimentations sur les pollutions des eaux

CEREMA Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement

CD Conseil Départemental

CHORUS Application comptable de l’État

CIC Cellule Interministérielle de Crise

CMIC Cellule Mobile d’Intervention risques Chimiques (SDIS)

CMVOA Cellule Ministérielle de Veille Opérationnelle et d’Alerte-SDSIE

COD Centre Opérationnel Départemental

CODIS Centre Opérationnel départemental d’Incendie et de Secours

CORG Centre d’Opération et Renseignements de la Gendarmerie 34

COGI Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises

COL Commandant des Opérations de Lutte

COTRRIM Contrat Territorial de Réponse aux Risques et aux effets des Menaces 

COZ Centre Opérationnel de Zone

CROSS Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage

DAJ Direction des Affaires Juridiques

DAM Direction des Affaires Maritime

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations

DDSP Direction Départementale de la Sécurité Publique

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DEB Direction de l’Eau de la Biodiversité

DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises
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DGITM Direction Générale des Infrastructures, des transports et de la Mer

DIRmer Direction Interrégionale de la Mer

MED Méditerranée

DMD Délégué Militaire Départemental

DML Délégation à la mer et au littoral

DO Directeur des Opérations

DREAL Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

DTEMF Direction Technique Eau, Mer et Fleuves

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale

ESOL Établissement de Soutien Logistique

ERCC Emergency Response and Coordination Center

FIPOL Fonds international d’Indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures

FORMISC Formation militaire de la Sécurité Civile

LPO Ligue pour la protection des Oiseaux

MOTHY outil de suivi des dérives et courants de Météo France

MTES Ministère de la transition écologique et solidaire

ORSEC Organisation de Réponse de SEcurité Civile

PARADES Programme d’Aide au Recensement et à l’Activation des entreprises pour la Défense Et la Sécurité

PC Poste de Commandement

PCC Poste de Commandement Communal

PCO Poste de Commandement Opérationnel

PCS Plan Communal de Sauvegarde

POLMAR POLlution MARitime

SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours

SDSIE Service De Défense, de Sécurité et d’Intelligence Économique

BPO (bureau des planifications et des opérations rattaché à direction des sécurités du Cabinet du préfet

SMIC Salaire Minimum de Croissance

SYNERGI Système Numérique d’Échange de Remontée et de Gestion des Informations (Orsec)

UIISC Unité d’instruction et d’Intervention de la Sécurité Civile
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ZDS Zone de Défense et de Sécurité
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